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J'ai l'honneur de vous informer que le 30 avril 1982, le Ministre des relations 
e*&5ewes du Brêsil a adressê au Secrétaire général de l'organisation des Nations 
Unies la coranunication suivante : 

"Etant donné que la crise entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’IrLmde du Nord et la République argentine continue de s'aggraver et We 
l@ déclenchement d'un conflit armé dans l'Atlantique sud est iJnmineat, le 
Gouvernement brésilien estime qu'il est indispensable de mettre immgdiatement 
en OeWre les mécanismes établis par la Charte des Nations Unies PouJr le 
maintien de la paix et de la sécurité jnternationalW3. C'est 2 l'Organisation 
des Nations Unies qu'incombe la responsabilitg de prendre des mesmes Promptes 
et efficaces, y compris &.s mesures de caractère Pr6ventï.f de nature 3 
EGxNXt? que la résolut,ion 502 (1982) du, Conseil de s&urite Soit appliquée 
SOI-B tOUS S@s apsects. 

Le Ministre des relations extérieur~~~ 
de la RG%?6$% f6d&ratîve du Breszl, ---c-- 

(Si~n$) Ramiro Saraiva GUEXR.EIRO1' 

Je VOUS J?r$.@ de bien vouloir faire distribuer le texte d@ la Prgseate lettre 
Comm dowment du. Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent sd,jOint du 
Brhsil auprès de l~Org~a&sation~ _._ _"...._." _ - - 
Nations Unies, ---_ -.~^-.- 

(Signé) Carlos A. BETTENCOUXT BLJENO _ ._- 


